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  Accréditation des organisations intergouvernementales 
auprès du Forum des Nations Unies sur les forêts 
 
 

  Note du secrétariat 
 
 

1. Le secrétariat du Forum des Nations Unies sur les forêts a examiné les lettres 
de créance des organisations intergouvernementales ci-après, qui ont demandé à être 
accréditées auprès du Forum : 

 a) Commission des forêts d’Afrique centrale (COMIFAC); 

 b) Secrétariat de la Communauté du Pacifique. 

2. Estimant que les activités de ces organisations intéressent les travaux du 
Forum, le secrétariat recommande, avec l’accord du Bureau, que ces entités soient 
dotées du statut d’observateur. 
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